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Notre Communauté de communes fête ses 10 ans 
cette année. 10 ans d’intercommunalité, c’est à la 
fois long et très court ! Mais c’est bien à l’échelon 

intercommunal que se décline désormais l’action 
publique, en tenant compte des réalités de votre territoire, 
en répondant à ses enjeux et à vos besoins, en pleine 
complémentarité avec les compétences qu’exercent les 
32 communes de Granville Terre & Mer.

10 ans, ce sont déjà beaucoup de projets ébauchés ou 
réalisés, mais c’est aussi une structure à étoffer encore, 
pour continuer à se structurer et pouvoir répondre à 
l’équation "développer-préserver", qui seule garantit 
l’équilibre d’un bassin de vie. L’enjeu aujourd’hui pour 
tout élu local - à la fois passionnant et éminemment 
compliqué - est de prendre les décisions du quotidien 
tout en projetant son territoire et ses équipements dans 
un espace-temps bien plus long. On retrouve là des enjeux 
de transitions de toutes natures, bien sûr écologiques, 

GTM a 10 ans !

POUR TOUT VOUS DIRE

Stéphane Sorre 
Président de la Communauté de communes  

Granville Terre & Mer

climatiques, énergétiques, mais aussi générationnelles, 
sociales, sanitaires… Il faut garder une cohérence, une 
maîtrise des dépenses, réfléchir à des investissements 
durables, en anticipant des coûts de fonctionnement et 
des conditions de travail toujours appelés à évoluer. C’est 
la méthode qui prévaut au sein de GTM.

Pour relever ces défis, nos ressources humaines sont 
déterminantes. Imprégnées des réalités locales, nos 
équipes apportent leurs savoir-faire de manière continue. 
Au bout de 10 ans, GTM emploie près de 300 personnes 
(en comptant l’Office de tourisme et la SPL Nautisme) et 
la question d’un nouveau siège n’est pas un luxe, mais une 
réflexion nécessaire et écoresponsable, pour les regrouper 
sur un même site et leur permettre de travailler ensemble. 
C’est par leur expertise que les projets et la gestion du 
territoire pourront être au rendez-vous de vos attentes.

Une condition à tout cela : s’affranchir du pessimisme ! 
Il faut bien sûr être réaliste : beaucoup trop d’habitants 
vivent en 2024 des situations économiques difficiles, 
auxquelles s’ajoutent l’isolement ou l’exclusion sociale. 
Pour autant, nous devons veiller à ne pas entretenir de 
passéisme. Non, tout n’était pas mieux avant. Non, les 
jeunes n’ont pas perdu le sens des valeurs. Non, l’étranger 
ne doit pas nous faire peur… Il nous faut être attentifs à ne 
pas sombrer dans une sinistrose et apporter, au contraire, 
des réponses politiques qui s’écartent des excès et ne font 
pas du fait divers ou de l’anecdote une généralité.

C’est le vœu que je tiens à partager avec vous, en vous 
souhaitant une bonne lecture de notre Mag.
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SANTÉ –50 volontaires participent à l’opération "Zéro phta-
late". Après avoir mesuré la présence dans leur organisme de ces 
substances contenues dans de nombreux plastiques et pouvant 
nuire à la santé, ils ont suivi des ateliers sur les bonnes pratiques 
pour la réduire. Tous sont éco-ambassadeurs de la charte "Terri-
toire sans perturbateur endocrinien" et partageront bientôt leurs 
expériences. À noter : une conférence sur le sujet, le 9 avril à 20 h, 
dans l’amphithéâtre de la Morandière, à Granville. 

URBANISME – Le 19 décembre, le projet de zonage du Plan 
local d’urbanisme intercommunal vous a été présenté lors d’une 
réunion publique dans la salle de Hérel, à Granville. Ont été passés 
en revue les différents classements et le cadre juridique, en par-
ticulier la loi Climat et résilience, qui impose de réduire de moitié 
l’urbanisation de terres naturelles, agricoles et forestières dans 
les 10 prochaines années.   

RÉEMPLOI - Fin novembre, se tenait à Folligny la 2e édi-
tion de la ressourcerie éphémère, en présence du service Dé-
chets de Granville Terre et Mer, la ressourcerie Tri-Marrant et 
des associations Rejouets, AFERE et la Dépanette. Les visi-
teurs ont pu déposer ou acheter des objets en tout genre 
(textiles, jeux et jouets, vaisselle, etc.), tout en profitant de 
l’espace convivialité et des conseils des bénévoles sur le 
réemploi, la réduction des déchets ou la réparation. 

NAUTISME - Lancée officiellement le 1er janvier avec 
l’adhésion des acteurs nautiques du territoire, la SPL 
8 Milles Nautic a pour objectifs cette année : garantir la 
continuité des activités proposées précédemment par le 
CRNG et l’EVB, conforter son offre nautique en faveur des 
scolaires et habitants, et organiser un premier évène-
ment, le 1er juin, "Navigue en baie" : une porte ouverte des 
quatre bases nautiques et structures associatives pour 
(re) découvrir gratuitement les activités nautiques dans 
la baie de Granville-Chausey.

 Plus d’infos prochainement sur 8millesnautic.com  

HAIES – GTM continue d’encourager la plantation et la réno-
vation de haies bocagères ou de bosquets, en vous proposant 
de jeunes plants d’arbres d’essences locales à prix réduit. Le 
20 janvier, les 7 000 arbustes commandés en 2023 ont été dis-
tribués aux planteurs. Un chiffre en constante augmentation : 
cette année, 8 000 plants seront disponibles, à commander 
entre mai et juin. 

ÇA S’EST PASSÉ CHEZ VOUS
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La médiathèque intercommunale 
développe les ouvrages adaptés

L’ACTU DE VOS MÉDIATHÈQUES

La médiathèque intercommunale de La Haye-Pesnel fait face à une demande 
croissante de documents adaptés, notamment aux lecteurs dyslexiques. Vouée 
à rendre la lecture accessible au plus grand nombre et constatant les difficul-

tés des élèves du territoire hayland pour trouver un accompagnement des troubles 
"dys", elle s’est emparée du sujet pour leur proposer une offre élargie.
Ainsi, elle est la première et la seule médiathèque de la Manche habilitée par les 
ministères de la Culture et des Personnes handicapées sur la plateforme sécurisée 
Platon (pour "plateforme de transfert des ouvrages numériques"). 
Développée par la Bibliothèque nationale de France, celle-ci met à disposition de 
toute personne présentant des déficiences des fonctions motrices, physiques, 
sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques un catalogue augmenté de docu-
ments adaptés numérisés (romans, livres pratiques, manuels scolaires…).

C’est une première dans la Manche, la médiathèque intercommunale a reçu en décembre le label 
Platon de la Bibliothèque nationale de France pour l’inclusion "dys". À la clé : plus d’ouvrages adap-
tés et des actions ciblées dans tout le réseau.

Qu’est-ce que les 
troubles "dys" ? 
Les troubles spécifiques 
de l’apprentissage, de la 
communication ou du dé-
veloppement, dont le nom 
débute par ce préfixe : 
"dyslexie" pour la lecture, 
"dysorthographie" pour 
l’expression écrite, dys-
calculie, etc.

Le personnel de la médiathèque a été formé à l’accueil 
spécifique des lecteurs dyslexiques et le budget consacré 
aux collections adaptées revu à la hausse. Afin d’élargir le 
projet au réseau intercommunal des médiathèques, GTM a 
reçu une subvention du Centre national du livre et sa mé-
diathèque haylande a initié un groupe de travail, composé de 

professionnels de la santé, de l’éducation, du médico-social, 
du livre et de parents. Il s’agit à la fois de créer du lien, par-
tager et diffuser les ressources utiles, organiser un temps 
fort annuel et des rendez-vous réguliers autour des troubles 
"dys", et offrir aux habitants du territoire un panel plus large 
de livres adaptés, au plus près de ceux qui en ont besoin.

« La plateforme Platon s’adresse aux 
dyslexiques, mais c’est aussi intéres-
sant pour toutes les personnes ayant 
des difficultés en lecture, notamment 
les jeunes que nous accompagnons au 
sein du Dispositif inclusif Henri Wallon 
de l’AGAPEI, à Granville. Ils présentent 
différents types de handicap, comme 
des déficiences intellectuelle ou mo-
trice, des troubles du comportement ou 
des apprentissages… auxquels peuvent 
répondre les ouvrages adaptés, édités 
en FALC (facile à lire et à comprendre), 
en pictogrammes, en fichiers texte 

modulables, fichiers audios, etc. Les 
parents qui réalisent que leur enfant 
a des difficultés de lecture, d’écriture 
ou d’apprentissage sont souvent très 
démunis et ne savent pas forcément à 
qui s’adresser. L’intérêt du groupe de 
travail est d’agir en proximité, avec la 
médiathèque comme lieu ressource. 
C’est important de pouvoir les accueillir 
et les informer. » 

Stéphane Bourdon et Myriam 
Eyot, respectivement directeur et 
orthophoniste du Dispositif Henri 
Wallon de l’AGAPEI, à Granville 

Témoignage

Plus d’infos et ressources en ligne sur mediatheques.granville-terre-mer.fr

Des actions ciblées sur le territoire
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Cette prime accession-rénova-
tion dans l’ancien de 5 000 € est 
soumise à plusieurs conditions :

 Être primo-accédant (pour au 
moins un membre du ménage) avec 
des conditions de ressources du Prêt 
Social Location-Accession (PSLA) 
sur le dernier revenu fiscal de réfé-
rence connu.
 Le logement doit avoir été construit 
depuis plus de 15 ans et présenter une 
étiquette énergétique D minimum, 
sans quoi des travaux de rénovation 
énergétique seront obligatoires.
 Une clause anti-spéculative devra 
être inscrite dans l’acte de propriété 
et le bénéficiaire s’engager à occuper 
le logement à titre de résidence prin-
cipale pour une durée de six ans.

Une aide pour 
accéder à la propriété 

VOTRE ACTU HABITAT

 En cas de travaux de rénovation 
énergétique, le logement devra 
justifier d’une étiquette D mini-
mum après travaux, avec un suivi 
de l’opérateur choisi par GTM. Vous 
serez ainsi accompagné gratui-
tement dans vos démarches de 
demandes de financement pour 
toutes les aides à la rénovation 
existantes (Ma Prime Rénov’, aides 
directes de la Région, du Départe-
ment, de GTM…).
 Le logement à rénover pourra faire 
l’objet d’un changement de destina-
tion, sous réserve d’une autorisation 
d’urbanisme, et les travaux pourront 
être réalisés en auto-réhabilitation, 
avec un accompagnement obliga-
toire par l’opérateur choisi par GTM.

Permettre aux ménages modestes un meilleur accès à 
la propriété est un des objectifs du Programme Local de 
l’Habitat de Granville Terre & Mer. Vous êtes un particulier 
primo-accédant ? On vous aide !

  Règlement des aides et formulaires disponibles sur granville-terre-mer.fr (habitat/plh-2022-2028)

Attention aux arnaques ! 

La loi interdit le démarchage, qu’il soit téléphonique ou 
physique, dans le domaine de la rénovation énergétique 
et de l’habitat. Si vous êtes sollicité par quelqu’un qui se 

dit mandaté par GTM, l’Agence nationale de l’Habitat ou l’État, 
ne signez rien et ne donnez pas suite. 
Pour toute demande de renseignement ou pour un projet 
de travaux, adressez-vous à l’espace GTM Rénov’ géré par 

la coopérative Les 7 Vents. Ce service neutre et gratuit vous 
accompagne pour définir votre projet et vous renseigner sur 
les aides financières possibles. 
Si vous êtes éligible au dispositif d’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) de GTM, vous serez orienté 
vers l’opérateur SOliHA, pour bénéficier d’un accompagnement 
et d’aides financières supplémentaires. 

 

SOliHA  
02 31 86 70 50 – contact@solihanormandie.fr
 Granville - siège de GTM (197, av. des Vendéens) : 
le 1er mercredi du mois, de 9 h à 13 h
 Bréhal - pôle de proximité (14, rue de la Gare) :  
le 2e mardi du mois, de 9 h à 13 h   
 Saint-Pair-sur-Mer – hôtel d’entreprises (295, rue 
de Jersey) : le 3e mercredi du mois, de 13 h à 17 h 
 La Haye-Pesnel - pôle de proximité (59, rue de la 
Libération) : le 4e vendredi du mois, de 12 h 30 à 16 h 30 

Contacts et permanences (uniquement sur RDV)

GTM Rénov’ 
Les 7 Vents - 02 33 19 00 10 - info-energie@7vents.fr 
 Bréhal – pôle de proximité (14, rue de la Gare) : le 
1er mercredi du mois, de 14 h à 17 h
 La Haye-Pesnel - pôle de proximité (59, rue de la 
Libération) : le 2e vendredi du mois, de 9 h à 12 h
 Granville – siège de GTM (197, av. des Vendéens) :  
le 4e mardi du mois, de 9 h à 17 h

   Calendrier sur granville-terre-mer.fr  
   (habitat/aides-financieres-pour-l-habitat)

! Prenez garde au délai : pour être 
recevable, votre demande d’aide 
doit être déposée entre la signa-
ture du compromis de vente et 
celle d’acquisition du bien.
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L’ACTU DE VOS DÉCHETS

À la déchèterie, tout n’est pas permis ! 

Les agents de déchèterie sont là pour vous accueillir, vous 
informer, vous conseiller. Ils sont garants de votre sécurité, 
de l’entretien du site et du respect des règles. Mais malgré 

le comportement exemplaire de la plupart des usagers, les inci-
vilités augmentent, de même que le non-respect des consignes 
de tri et les dépôts sauvages, qui nécessitent des traitements 
supplémentaires et entraînent un surcoût important. 

Respecter, trier, valoriser

Les meubles en métal vont 
dans la benne "métaux".

Les meubles en bois et autres 
déchets en bois (palettes…) vont 

dans la benne "bois".

Les meubles et autres déchets d’élé-
ments d’ameublement (DEA - hors 
bois et métaux) sont collectés en 
mélange dans la benne "mobilier".

3 bennes distinctes pour les métaux, le bois et le mobilier

Déchets verts : séparation des tontes et branchages
2 bennes spécifiques pour les branchages 1 benne spécifique pour les tontes 

En 2023, 6 219 tonnes 
de déchets verts ont 

été traitées dans les déchèteries 
de Granville et Bréhal, pour un 
coût de 165 371 €.

Depuis le 2 janvier, à Mallouet et Bréhal, les consignes de tri ont évolué, pour réduire les encombrants et éviter l’enfouisse-
ment. Voici ce qu’il faut retenir : 

Nouvelles consignes en déchèterie

Merci de respecter également les agents qui collectent vos 
ordures ménagères. Vous devez déposer celles-ci dans un 
sac translucide après avoir trié vos emballages. Si ce n’est 
pas le cas, votre sac sera refusé. Veillez également à sortir 
votre bac la veille de la collecte.

 
Rappel : Il est nécessaire de disposer d’une carte pour accéder aux déchèteries du territoire (Mallouet, Bréhal et 
Montviron). Pour plus d’informations, rendez-vous sur granville-terre-mer.fr/dechets

Civisme SécuritéCourtoisie
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L’ACTU DE VOS DÉCHETS

Les refus de tri font grimper la facture !
Les emballages et les papiers collectés sur le territoire de 
Granville Terre et Mer sont acheminés au centre de tri de la 
Sphère, à Villedieu-les-Poêles, pour être triés par matière en 
vue de leur valorisation ou réemploi. 

Qu’est-ce qu’un refus de tri ?  
Lors de ce tri, les agents constatent de nombreuses erreurs : 
des déchets jetés dans la colonne d’emballages alors qu’ils 
ne correspondent pas aux consignes de tri en vigueur. Ces 
déchets sont alors rejetés par le centre de tri. 

Quelles sont les conséquences ? 
Les erreurs de tri engendrent un double acheminement, vers 
le centre de tri puis un centre de traitement, ce qui coûte cher, 
pour l’environnement comme pour le budget de la collectivité. 
En 2023, le taux de refus de tri était encore de 26 %, soit près 
de 650 tonnes de déchets sur 3 037 tonnes collectées à éva-
cuer du centre de tri, entraînant un surcoût de 342 000 € HT ! 
Ces erreurs de tri perturbent le bon fonctionnement du centre 
et peuvent s’avérer dangereuses pour la santé des agents, qui 
trient à la main ces déchets parfois coupants ou piquants. 

Deux façons d’éviter les allers-retours en déchèterie : 

Le broyage/paillage 
Une fois broyés, vos branchages sont utiles pour le paillage, 
qui permet de nourrir, protéger et renforcer le sol, et de ré-
duire l’arrosage et le désherbage de votre jardin. 

Le mulching
C’est une technique de tonte sans ramassage de l’herbe. La 
tondeuse coupe l’herbe en petits fragments, qu’elle redépose 
aussitôt sur le sol. Ce gazon broyé fertilise le sol et limite l’éva-
poration de l’eau. 

Ordures 
ménagères Verre

Vêtements et 
chaussures

Déchets 
alimentaires

Ustensiles de 
cuisine

Bois

Sac transparent à 
acheter dans le 
commerce

Colonne verte

Borne 
textile

Ordures ménagères 
ou composteur

En 
pharmacie

À vider avec les ordures 
ménagères puis trier dans 

la colonne jaune

À trier en déchèterie

Erreurs de tri dans les colonnes jaunes

Comment valoriser vos déchets verts ?

Ficelles et 
rubans de colis
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VOTRE ACTU POUR BIEN VIEILLIR

Initiée en 2021 par le CLIC de GTM-Ville-
dieu Intercom et la MSA dans l’ancien 
canton de Bréhal, qui ne disposait d’au-

cun réseau d’acteurs de l’autonomie, la 
Charte des aînés a porté ses fruits. Au-
jourd’hui, les habitants disposent d’un 
réseau de bénévoles investis auprès des 
seniors, d’une halte-relais détente en test 
à Cérences pour aidants et aidés et d’un 
réseau de visiteurs à domicile ("Bonjour 
chez vous"). 

Pour mettre tout cela en musique, un Sec-
teur d’action gérontologique (SAG) a été 
créé en juillet 2023, adossé à l’association 
Familles rurales, faisant du territoire du 
CLIC le premier de la Manche à avoir une 
couverture totale de SAG actifs, au nombre 
de six, avec près de 140 bénévoles. 

Contacts 
 Halte-relais détente : Maison Lem-
périère-Lefébure, à Cérences, chaque 
2e vendredi du mois de 14 h à 17 h, sur 
inscription au 07 85 00 54 94

 Réseau de visiteurs à domicile 
"Bonjour chez vous" : accessible sur 
demande auprès de la mairie de Cé-
rences, au 02 33 51 95 47

 Ateliers numériques, gym… : rap-
prochez-vous de votre mairie et de-
mandez votre référent SAG

« L’association Familles rurales a été créée en 1971 
pour soulager les familles d’agriculteurs, en accueil-
lant leurs enfants en temps périscolaire et pendant les 

vacances. Puis elle s’est tournée vers les habitants de tous âges, dont les 
seniors, à qui nous proposons de l’entraide, notamment pour le transport. 
Faire renaître le SAG (dissout en 2010) était donc naturel et nous permet 
de développer nos actions dans le cadre de la Charte des aînés. Notre 
halte-relais est la seule de ce type dans la Manche et nous aimerions faire 
des émules. Les aidants nous confient leur proche pour souffler un peu, le 
temps d’un après-midi de jeux, lectures, chants, goûter… adaptés à cha-
cun. Le réseau "Bonjour chez vous", inauguré en juillet 2023, compte déjà 
13 bénévoles, qui rendent visite aux per-
sonnes isolées. Nous proposons aussi des 
actions de prévention. La MSA et le CLIC 
nous accompagnent, mais bientôt nous 
devrons voler de nos propres ailes. Les 
bonnes volontés sont les bienvenues. » 
Virginie Barbier, responsable du SAG 
du Pays bréhalais et membre active de 
l’association Familles rurales

Témoignage

Une partie des bénévoles à l’occasion 
des 40 ans des SAG, le 5 octobre 2023

Ils prennent soin des aînés

Le Centre local d’information et de coor-
dination de Granville Terre & Mer-Villedieu Intercom
2 intercommunalités, 59 communes
6 secteurs d’action gérontologique (SAG) : Pays granvillais, 
Pays hayland, Pays bréhalais, Villedieu-les-Poêles, Territoire de 
Percy, Saint-Pois
Des actions de prévention en faveur des seniors et pour le 
maintien à domicile : ateliers numériques, gym’ équilibre ou 
mémoire, prévention routière, amélioration de l’habitat, visites 
à domicile, santé, estime de soi, aide aux aidants, etc.

Le CLIC, c’est quoi ?
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> Retrouvez le CLIC et la Charte des aînés sur granville-terre-mer.fr/enfance-jeunesse-social-sante/
autonomie-des-seniors-clic
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VOTRE ACTU SANTÉ

Un contrat pour agir de concert 
Le 13 décembre, l’intercommunalité et l’Agence régionale 
de Santé ont signé pour 5 ans un Contrat local de Santé avec 
l’ensemble des acteurs concernés, pour réduire les inégalités 
territoriales et sociales en la matière. 
GTM, ARS, MSA Côtes normandes, hô-
pitaux du Sud-Manche, CPAM de la 
Manche, Communauté profession-
nelle territoriale de santé (CPTS) Sud-
Manche, Département et plus d’une 
centaine d’acteurs locaux ont travaillé 

de concert pour définir un plan d’action 
adapté aux spécificités du territoire. Leur 
objectif : améliorer votre santé et votre 
bien-être, et vous proposer un parcours 
de santé cohérent, fluide, adapté, là où 
vous vivez.

5 axes, 22 actions

 Mettre en œuvre un agenda de la santé 
 Développer un outil dédié, mis à jour et transversal, 
pour que les pros et les structures se recensent
 Créer et animer un groupe avec des habitants tes-
teurs des outils de communication liés à la santé 

Vos analyses s’envolent 
Le groupe Cerballiance expérimente le transport par drone d’échantillons biolo-
giques entre Granville et le plateau technique de Saint-Lô. L’objectif est de dé-
carboner cet acheminement tout en le rendant plus rapide. Après une série de 
vols tests et si la Direction générale de l’aviation civile donne son accord, une 
ligne aérienne pourra ouvrir pour des vols réguliers. C’est un axe pilote pour la 
Normandie, où une deuxième ligne pourrait également voir le jour rapidement 
entre Verneuil-sur-Avre et l’Aigle. Seules deux lignes existent à ce jour en France. 
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 Développer l’éducation thérapeutique*
 Développer l’éducation à la santé familiale
 Transmettre de l’information sur la délégation médicale 
 Améliorer l’accompagnement à la prise de rendez-vous 
numérique 
 Rendre accessibles les bilans de santé 
 Améliorer le maintien à domicile, les sorties d’hos-
pitalisation 
 Améliorer la mobilité en santé et pour la santé (cf. 
page 18)  

 Coordonner les projets de santé entre la CPTS et le 
Contrat local de Santé 

*processus continu d’apprentissage et de soutien psychosocial permettant au 
patient une meilleure gestion de la maladie et de son traitement au quotidien, 
pour améliorer son autonomie et sa qualité de vie

 Améliorer l’accueil des futurs et nouveaux 
soignants (exemple : Forum d’accueil des étudiants 
infirmiers - cf. photo) 
 Faciliter les conditions d’accueil des étudiants en san-
té via le logement 
 Améliorer la capacité de logements pour les étudiants 
et remplaçants de santé (exemple : l’acquisition d’une 
maison à Granville pour y aménager des logements in-
dépendants)

 Faciliter le soutien à la parentalité par la coor-
dination et la mutualisation entre acteurs 
 Promouvoir un usage raisonné des écrans 
 Promouvoir la maison sport santé auprès des habi-
tants et des professionnels 
 Faire en sorte que chacun bénéficie de conditions de vie favo-
rables à la santé (exemple : atelier "zéro phtalate" - cf. page 3)
 Promouvoir la nutrition à tous les âges de la vie (exemple : 
atelier du Projet alimentaire territorial – Vivons en Forme) 
 Développer des campagnes de prévention locales - 
Améliorer le dépistage précoce 
 Prévenir les conduites addictives

AXE 4 | PRÉVENTION ET PROMOTION DE LA SANTÉ 

AXE 1 | CONNAISSANCE DE L’OFFRE DE SOINS

AXE 2 | ACCÈS AUX SOINS

AXE 3 | ATTRACTIVITÉ MÉDICALE

 Créer un Conseil local en Santé mentale 

AXE 5 | SANTÉ MENTALE
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VOTRE ACTU EN BREF

Carnaval, 
patrimoine vivant du territoire 
Une Maison dédiée 
Le 16 décembre, la première pierre de la Maison du Carnaval était posée 
zone du Taillais, face au centre de secours des pompiers, à Yquelon. Le 
comité d’organisation et ses associations pourront s’y réunir, conserver 
leurs archives, créer et stocker une dizaine de chars. Récupération des 
eaux de pluie, panneaux solaires…, ce bâtiment de 1 050 m² s’inscrit dans 
la transition écologique voulue par GTM. La fin du chantier est prévue au 
second semestre 2024.
Financeurs : GTM, État (FNADT), Région, Département, Ville de Granville 

Le fil rouge du Festival des Voiles de Travail 
Indissociable de l’histoire du territoire et de ses marins, le Carnaval sera 
le fil rouge des "Voiles" cet été. Une opportunité de découvrir les débuts 
de cette fête qui marqua le départ des hommes pour la Grande Pêche et, 
en suivant le fil, les métiers qu’engendraient les campagnes morutières, 
jusque loin dans les terres. 
Vous êtes libre du 21 au 25 août ou avant pour les préparatifs ? Vous ai-
mez l’ambiance unique de ce festival ? Rejoignez l’équipe des bénévoles ! 
> Contact : 02 33 91 38 60 | communication@granville-terre-mer.fr

Fréquentation record 
à l’Hippocampe
315 295 entrées ont été enregistrées en 
2023 au centre aquatique, dont 31 360 
pour les scolaires et 20 790 pour les 
clubs. Au total, 225 955 accès à la piscine 
et 37 190 à l’espace bien-être en font une 
année record, sans fermeture due aux 
crises sanitaires et énergétiques, avec 
un pic de 1 897 personnes le 3 août et 
11 jours à plus de 1 000 durant ce même 
mois d’août. 
À noter : À compter du 30 avril, c’est la 
société Prestalis qui reprendra la déléga-
tion de service public pour gérer l’Hippo-
campe, jusqu’en 2029. 

*construction de la base nautique de Jullouville et de la Maison du Carnaval, rénovation des gymnases et du centre 
nautique et centre de formation de la SNSM à Bréhal, Programme local de l’habitat, déploiement de la fibre optique, 
Plan local d’urbanisme intercommunal, fonds solidaires aux communes, acquisition de bennes et colonnes pour les 
déchets, acquisition et aménagement d’une maison pour les étudiants en médecine, voirie des zones d’activités

Budget 2024 
Un budget volontariste, qui continue de soutenir le développement des politiques 

publiques sur le territoire :

70 M€ 
Fonctionnement : 51 M€ | Investissement* : 19 M€

Pour faire face à la forte 
hausse des coûts de 
collecte et de trai-
tement des déchets 
et de la taxe géné-

rale sur les activités 
polluantes imposée par l’État, 
la taxe d’enlèvement des or-
dures ménagères passe de 9,40 
à 9,90 % et le tarif de redevance 
spéciale pour les professionnels 
de 35 à 49 €/m3. Réduire le vo-
lume des déchets reste la seule 
réponse efficace. GTM continue 
d’agir en ce sens, par de la pré-
vention et un accompagnement 
des entreprises.

 Retrouvez les documents relatifs au Budget sur granville-terre-mer.fr/nous-connaître/recueil-des-actes

315 000
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Le monde change, on ne peut 
plus produire et consommer de 
la même façon. L’action de GTM 

est aujourd’hui irriguée par les transi-
tions et nos entreprises doivent elles 
aussi s’adapter et évoluer, pour ne pas 
subir des contraintes qui de toute fa-
çon s’imposeront à tous. Mais passer 
à une économie circulaire, penser le 
développement de son activité dans 
ce contexte mouvant, va demander du 
temps, et les changements attendus 
auront un coût. C’est pourquoi notre 
rôle d’intercommunalité est d’agir sur 
du temps long, pour convaincre, impul-
ser, créer un mouvement vers de nou-
veaux modèles économiques. 

Nous accompagnons les acteurs du 
territoire via nos outils fonciers, régle-
mentaires, de conseils… pour impulser 
et faire vivre des projets plus sobres 
en ressources, où consommer devient 
réemployer, mutualiser, etc. Notre tis-

Daniel Lécureuil, 
vice-président 
en charge du développement économique

su économique est composé de beau-
coup de PME et TPE. Elles ont besoin 
d’être accompagnées dans ces chan-
gements majeurs. C’est tout le sens de 
l’action de GTM : les soutenir, les gui-
der, sans faire à leur place et sans aller 
trop vite. 
Nous repensons nos zones d’activi-
tés pour les développer en minimisant 
leur empreinte environnementale et 
foncière, tout en optimisant la mixité 
des usages. Nous aidons à la création 
ou reprise d’entreprise en cofinançant 
le réseau Initiative GTM, qui s’étend 
désormais à Villedieu Intercom. Nous 
stimulons l’émergence de projets inno-
vants grâce à notre incubateur, la mo-
dernisation des commerces en partici-
pant au dispositif régional ACTe… 
Vous découvrirez dans les prochaines 
pages quelques-unes des actions 
concrètes que favorise notre inter-
communalité aux côtés de ses acteurs 
économiques. 

Et les enjeux peuvent dépasser largement 
les frontières de notre territoire : GTM est 
la seule communauté de communes choi-
sie pour intégrer une Fabrique prospective 
de l’Agence nationale de cohésion des 
territoires. Notre Groupe d’action locale 
pour la pêche et l’aquaculture fonctionne 
bien et montre notre capacité à entraîner 
d’autres territoires, à fédérer et susciter 
les projets. L’un d’eux vise une meilleure 
gestion des productions conchylicoles, 
grâce à une base de données qui pourra 
être utile partout ailleurs… 
Les transitions sont des 
opportunités dont nous 
devons faire 
une force, 
pour innover.

Le budget 2024 pour la compétence économie 

GTM aux côtés 
des entreprises
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7 % des dépenses 
globales de GTM

soit 3,3 M€

1,9 M€
pour l’exercice de la compétence 

développement économique

0,9 M€
pour l’entretien et l’aménagement 

des zones d’activités

dont
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Contact : Nathanaël Rouf | 02 33 79 51 53 | n.rouf@granville-terre-mer.fr | B le-générateur

Favoriser 
l’innovation

Au sein du Générateur, les nouveaux 
incubés sont au travail. Lors de la 
première phase d’accompagnement 
– le "Premier-G" -, ces porteurs de 
projets innovants ont découvert com-
ment confronter leur idée au marché, 
comprendre et analyser leur cible, 
définir leur modèle économique, lever 
des fonds… et préparer leur pitch, en 
vue d’une présentation de leur projet 
au jury du comité d’incubation, cou-
rant mars. S’ils sont convaincants, 
ils verront celui-ci labellisé par GTM 
et pourront le concrétiser à mesure 
qu’ils avanceront dans la suite du 
programme, le "Pro-G". 
Les ateliers se préparent, dont un 
nouveau module qui abordera les 
enjeux de transition et comment di-
mensionner son projet pour qu’il soit 
plus sobre.

« Le yoga m’a ap-
pris une chose : "On 
peut toujours plus 

que ce que l’on croit pouvoir."(Joseph 
Kessel) et je trouve qu’il a sa place 
en entreprise. C’est bien plus que des 
postures sur un tapis. Selon la façon 
dont il est transmis, il peut apporter 
les clés d’une meilleure compréhen-
sion de soi et des autres. Il joue un 
rôle essentiel dans les relations et 
c’est en cela que je trouve intéres-
sant de l’intégrer en entreprise, pour le 
bien-être au travail. L’idée est d’inter-
venir sous différentes formes, durées 
et fréquences. De 20 minutes de respi-
ration anti-stress à une heure de pra-
tique physique plus ou moins intense, 
en rendez-vous hebdomadaire, atelier 
ou séminaire, en présentiel ou distan-
tiel…, selon les besoins : développer la 

cohésion, la créativité, la confiance en 
soi ; mieux gérer ses émotions ; cla-
rifier l’esprit ; retrouver de la mobili-
té quand le poste impose de longues 
heures derrière un ordinateur… 
Ça n’existe pas sur le territoire, donc 
j’ai pu intégrer le Générateur. J’ap-
prends à définir précisément mes 
cibles et prescripteurs, créer et tester 
des offres, identifier les entreprises et 
comment les approcher… Ce n’est pas 
facile de frapper aux portes et j’ai be-
soin d’être accompagnée, aussi bien 
sur la formalisation du produit que sur 
la tarification ou l’argumentaire face 
aux résistances. Et mon projet me 
tient à cœur. On a tous quelque chose 
à apporter en étant pleinement nous-
même. Ce n’est pas grand-chose et 
c’est énorme à la fois ! »
Lucie Lelièvre, New Mood Yoga 

Témoignage
d’une incubée

Ça incube 

Une sélection nationale pour 
repenser les zones d’activités
Avec ses Fabriques prospectives, l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires (ANCT) accompagne les collectivi-
tés locales pionnières dans leur projet intégrant les transi-
tions écologique, démographique, économique, etc. La dé-
marche associe de nombreux partenaires nationaux, dont 
les ministères de l’Économie et de la Transition écologique, 
et offre des enseignements aux autres territoires, voire des 
pistes d’évolution pour l’action publique nationale. 

GTM a été sélectionnée, avec cinq agglomérations fran-
çaises, pour participer à une fabrique sur la transformation 
durable des zones d’activités économiques situées en entrée 
de ville. À l’étude notamment : la zone du Mesnil-Parfonterie, 
la plus ancienne et la plus importante du territoire. Mixant 
habitations, industries, services, commerces, routes, voies 
douces…, elle nécessite en effet de mobiliser une grande di-
versité d’acteurs et d’usagers, pour être adaptée aux nom-
breux enjeux de transition : biodiversité, climat, économie 
circulaire, sobriété foncière…  

Le futur pôle 
économique et numérique 
GTM étudie* l’aménagement de la friche EDF du Val-ès-
Fleurs, à Granville, en vue d’y développer un pôle éco-
nomique et numérique. Elle évalue la capacité du site à 
accueillir ce projet mixte, multifonctionnel et fédérateur, 
comprenant une pépinière d’entreprises ; un centre d’af-
faires regroupant l’Hôtel d’entreprises de GTM, un espace 
de coworking et un espace convivial pour les structures 
d’accompagnement des entreprises ; le Générateur, incu-
bateur de GTM ; voire un fablab et un lieu d’accueil de pe-
tits évènements. 

Réhabilitation ou reconstruction, options d’aménage-
ment, continuités écologique et paysagère, études de 
marché, intégration au sein du tissu économique local, 
aspects opérationnels et financiers… tout est passé au 
peigne fin. Le schéma retenu sera présenté lors d’ateliers 
de concertation d’ici la fin de l’année. 

* étude financée par l'Établissement public foncier de Normandie (EPFN)  et la Région 
(à parts égales) pour 75 % du coût et par GTM pour 25 %
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La ZA du Theil 

S o u rc e s  :  C C  G TM ,   B D  O R TH O ®  I G N
R é a l i s a ti o n  :  S e r vi c e  S I G  ( ja n vi e r  2 0 2 4 )¯

Bas Thei l
ZAE  p r o je t  1 /2

0 0 ,1 5 0 ,3
Km

Développer de nouveaux espaces d’activités

 Découpage du territoire en communes couvertes par le rè-
glement national ou par le règlement local
 Découpage des communes couvertes par le RLPi en 4 secteurs 
distincts, aux règles plus ou moins strictes selon la typologie et 
les enjeux en matière de patrimoine architectural, naturel ou 
paysager : 
ZP0 - Zone à sensibilité paysagère et patrimoniale 
ZP1 - Zone dédiée au centre-ville élargi de Granville et au 
centre-bourg de Saint-Pair-sur-Mer 

ZP2 - Zone résidentielle 
ZP3 - Zone de centres-bourgs et le long des axes routiers 
structurants ou des portes d’entrée du territoire 
ZP4 - Zones d’activités économiques et abords de la RD 924 
et de la RD973
 Choix de limiter l’impact publicitaire en interdisant les pu-
blicités murales et scellées au sol dans les secteurs pavillon-
naires et de réduire la taille maximale des publicités sur tout 
le territoire.

Une nouvelle ZA au nord du territoire 

Réglementer les publicités 
et enseignes 

Retrouvez les dates de l’enquête publique et les documents relatifs au RLPi sur granville-terre-mer.fr (urbanisme)

Le projet de Règlement local de publicité intercommunal (RLPi), pour encadrer l’implantation des publicités, enseignes et 
pré-enseignes et leurs pollutions visuelles, est actuellement soumis à l’avis des partenaires de GTM (État, CCI, etc.). Ce sera 
bientôt à votre tour de vous exprimer, lors de l’enquête publique prévue au printemps.
Voici les principales dispositions du projet arrêté au conseil communautaire du 30 novembre : 

DONNEZ 
VOTRE AVIS !

Au Bas Theil, à Saint-Planchers, le groupement de maîtrise 
d’œuvre pour l’implantation de la future zone d’activité du 
Theil a été nommé. La première phase de programmation de 
la zone a commencé, avec l’étude des besoins des différents 
acteurs lors d’ateliers de concertation. Le chantier pourrait 
démarrer en septembre 2025, sous réserve de la décision 
de l’Institut national de recherches archéologiques d’effec-
tuer des fouilles. Cette nouvelle ZA accueillera notamment le 
Pôle environnemental, où seront regroupés une déchèterie, 
un quai de transfert des déchets et une recyclerie. 

Dans un contexte de saturation des espaces écono-
miques, GTM est en train d’acquérir la friche de l’ancienne 
scierie de Cérences, pour la reconvertir en zone artisa-
nale. Les études préalables à la démolition des différents 
bâtiments ont révélé l’absence d’espèce protégée, de pol-
lution massive ou de difficulté technique majeure. L’opé-
ration* devrait aboutir à un site propre et sécurisé d’ici la 
fin de l’année.

* financée à 75 % par l’EPFN et la Région (à parts égales), et à 25 % par GTM

Périmètre d’intervention de GTM - Sources CC GTM, BD ORTHO® IGN 
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Une carte des producteurs
Consommer plus local, c’est limiter les transports et émissions de gaz à effet de serre, mais aussi manger mieux 
et soutenir vos producteurs. Lors du diagnostic il y a trois ans, vous étiez 45 % à déclarer manquer d’informations 
sur les produits disponibles. C’est pourquoi la toute nouvelle carte du territoire, interactive et régulièrement mise 
à jour, vous indique où trouver les producteurs et leurs points de vente près de chez vous. 

  pat.granville-terre-mer.fr

Relocaliser l’alimentation
Le Projet alimentaire territorial (PAT) de Granville Terre 
& Mer a un nouveau site web : pat.granville-terre-mer.fr. 
Vous pourrez y naviguer par différentes entrées, se-
lon que vous êtes consommateur, producteur, trans-
formateur ou revendeur. Vous y trouverez une carte 
interactive des points de vente de produits locaux, 
ceux de saison et leurs recettes, comment décryp-
ter les labels ou réduire vos déchets alimentaires, 
et l’agenda des conférences, ateliers et autres évè-

nements en lien avec l’alimentation sur le territoire.
Les pros peuvent être mis en relation, s’informer 
sur les débouchés locaux ou les moyens de faire 
évoluer leurs pratiques, ou encore inscrire leur pro-
jet d’installation. 
Conseils antigaspi, menus végétariens, formations, 
ateliers, ressources et témoignages complèteront 
l’ensemble, voué à s’enrichir régulièrement, pour vous 
aider à manger mieux, localement et durablement.

3 questions à Nadège Mahé
GAEC de Brédeville, représentante de la Chambre d’agriculture au sein du PAT

Quelle est votre activité ?
Notre exploitation familiale d’élevage 
laitier et viande bovine a été créée en 
1975. Nos animaux sont nés et éle-
vés à la ferme de façon traditionnelle 
et nous proposons en vente directe 
notre viande bovine de race nor-
mande et de veau de lait, des terrines, 
etc. Nous adhérons au réseau natio-
nal "Bienvenue à la ferme", à la dé-
marche "lait de pâturage sans OGM" 
et sommes certifiés "Haute Valeur 
Environnementale". Nous cherchons 

à réduire nos émissions de carbone 
et pratiquons l’agroécologie, en fa-
vorisant les ressources et les méca-
nismes de la nature.

Pourquoi participez-vous au 
groupe de travail du PAT ?
Il est important de s’impliquer dans 
son territoire, pour faire connaître 
son activité et ses bonnes pratiques, 
ainsi que celles de ses collègues. Le 
métier de producteur est complexe 
et les défis à relever sont nombreux : 
souveraineté alimentaire, renouvel-
lement des générations, transition 
agroécologique, adaptation et atté-
nuation du changement climatique, 
innovation… Le PAT est une occasion 
de valoriser la richesse des produits 
et producteurs de ce territoire, pro-
pice à leur diversité et leur qualité. 
Il doit répondre à l’attente grandis-
sante des consommateurs et des 
professionnels de voir la part des pro-
duits locaux augmenter, permettre 
aux producteurs de se diversifier et 
de sécuriser leurs débouchés. 

Qu’attendez-vous de ce PAT ?
Qu’il rapproche l’offre et la demande, 
qu’il fasse se rencontrer producteurs, 
artisans, industrie agroalimentaire, 
restauration collective, commerces 
alimentaires, restaurants…, qu’il amé-
liore la visibilité de la production agri-
cole locale et la recense… Qu’il favo-
rise la consommation de produits de 
proximité, durables et de qualité en 
restauration collective, en accompa-
gnant la rédaction des marchés pu-
blics et l’évolution des pratiques, en 
faisant de la pédagogie auprès des 
jeunes… C’est important, car ça arrive 
dans l’assiette de nos enfants, de nos 
aînés, de nos malades…
Quelle que soit la taille des exploi-
tations, qu’elles soient en conven-
tionnel ou en bio, elles se com-
plètent et répondent à différents 
marchés. Ce PAT doit rapprocher 
les consommateurs de l’agricultu-
re de leur territoire, car ce sont eux 
qui détiennent les cartes, c’est leur 
acte d’achat qui la définit. On pro-
duit ce qu’on nous demande. 

> Contact : Lucile Mairesse, chargée de mission PAT | 06 75 21 48 90 | l.mairesse@granville-terre-mer.fr 
> Catalogue des producteurs et calendrier de saisonnalité sont également disponibles 
au siège de GTM ou dans votre mairie.
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GTM a créé fin 2022 le Groupe d’action locale pour la pêche 
et l’aquaculture (GALPA) "De Havres en Baie" avec les inter-
communalités voisines, Coutances Mer & Bocage et Mont-
Saint-Michel Normandie. La finalité : financer des projets 
collectifs, innovants et durables d’acteurs locaux de ces fi-
lières, en levant des fonds européens et régionaux*. Grâce 
à ce GALPA dynamique, six projets ont été actés en un an :

 La mise en tourisme de la Criée de Granville, portée par la 
société publique locale des Ports de la Manche
 L’amélioration de la qualité des eaux littorales de Granville 
Terre & Mer par analyse directe des paramètres microbiolo-
giques (sous forme de "mallette intelligente"), portée par GTM  
 Une étude de faisabilité d’un lieu dédié à la pêche, aux mé-
tiers de la mer et à la valorisation des produits de nos côtes 
sur le port de Granville, portée par la CCI Ouest Normandie 
 La réhabilitation d’une claire (bassin d’affinage des huîtres 
entre terre et mer, alimenté par le cycle des marées) pour 
mettre en place un système d’amélioration de la qualité des 
eaux, portée par la coopérative conchylicole Cabanor

 La création et le développement d’une activité de pescatou-
risme à Chausey, par le pêcheur Fabrice Marie (cf. ci-dessous)
 Un projet inédit en France associant professionnels et 
scientifiques pour améliorer les connaissances et le sui-
vi des enjeux sanitaires et de gestion durable des bassins 
conchylicoles les plus importants de Normandie, regrou-
pant trois GALPA : "De Havres en Baie", "Littoral Calvados" 
et "Presqu’île du Cotentin", porté par le Comité régional de 
conchyliculture Normandie Mer du Nord.

Soutenir la pêche et l’aquaculture

De

en
Havres

Baie

Groupe d’Action Local 
pour la Pêche et l’Aquaculture

Coutances Mer & Bocage  |  Granville Terre & Mer  |  Avranches Mont-Saint-Michel 

Bienvenue à bord !
La raréfaction des ressources, la réduction des zones de pêche, le Brexit… 
mettent à mal le métier de pêcheur. Dans ce contexte, le pescatourisme 
est une voie de diversification d’activité intéressante. Des professionnels 
embarquent des visiteurs pour leur faire découvrir leur travail et son éco-
système. C’est le choix de Fabrice Marie, qui pêche le homard au casier à 
Chausey. Pour ce passionné, partager ce cadre de vie et les secrets de son 
"art dormant" est une façon concrète de valoriser une pêche durable. 
Pour financer son nouveau bateau – Ursa Major, hommage à la Grande Ourse 
qui veille sur lui la nuit – il a reçu un prêt d’honneur d’Initiative GTM. Et pour 
l’adapter à l’accueil de deux passagers, il va recevoir un peu plus de 13 000 € 
de fonds régionaux et européens grâce au GALPA. Son activité, unique à ce 
jour dans la Baie du Mont-Saint-Michel, devrait commencer en mai. 

« On pêche le homard toute l’année, mais depuis deux ou trois ans, 
l’eau est moins froide et il se fait plus rare. Me diversifier était né-
cessaire et ça intéresse pas mal de gens de s’aventurer plus loin 

que la Grande île pour découvrir notre métier. Le savoir de mon père et mon 
grand-père, qui pêchaient juste à l’œil et à la main à leurs débuts, se perd un 
peu. Aujourd’hui, on a des bateaux équipés d’appareils, de sondeurs, de ra-
dars… et je veux transmettre ce que j'ai appris. J’expliquerai le déroulement 
d’une pêche, la météo, les coefficients de marée, les tailles de capture, etc. 
Il y aura des départs de Granville ou de Chausey, pour des sorties de 4 à 
5 heures, de mai à septembre ou dans l’arrière-saison. Et je ferai un petit 
cadeau à mes passagers : ils auront le droit de choisir un casier au hasard 
pendant la marée et gagneront son contenu, selon sa taille bien sûr. Ça peut 
être un homard, une daurade, un beau tourteau ou des araignées. »
Fabrice Marie, pêcheur de homard

> Contact : Gisèle Le Page, animatrice du GALPA "De Havres en Baie" | 06 31 09 92 91|  g.lepage@granville-terre-mer.fr
  galpa-dehavresenbaie.com

* 450 000 € de Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture et 450 000 € de la Région Normandie 
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Accompagner les communes
GTM accompagne aussi les communes dans leurs demandes relatives aux commerces, afin d’aider les nouvelles 
implantations d’entreprises, les reprises d’activité et le maintien de l’offre commerciale sur le territoire. Elle 
consolide actuellement avec elles les données de l’Observatoire du commerce créé en 2022, qui doit leur per-
mettre de suivre les dynamiques et équilibres commerciaux en temps réel. Cet outil d’aide à la décision sera éga-
lement à la disposition des porteurs de projets et des entreprises. Le sujet sera développé dans un prochain mag.

ON VOUS DIT TOUT !   

« Nous sommes installés au sein de 
notre boulangerie-pâtisserie à Granville depuis bientôt 
20 ans. Je me suis imprégnée de ce territoire, j’y ai décou-
vert des hommes et des femmes qui se battent et avancent 
chaque jour pour développer leur entreprise. Lorsque j’ai 
rejoint la Chambre des métiers et de l’artisanat, c’était une 
évidence, une manière de m’intéresser encore plus à ce qui 
se passe à GTM et surtout le moyen de défendre au mieux 
les artisans et commerçants qui m’entourent. En partici-
pant aux comités d’ACTe, je peux leur donner les moyens 
d’avancer, de moderniser et développer leur outil de travail, 
je me sens "utile" pour mon territoire. 
ACTe permet à nos entrepreneurs d’aller au bout de leurs 
ambitions, de faire évoluer leur activité pour la pérenni-
ser, et d’offrir de l’emploi aux jeunes.
Nos entreprises sont la vitrine de GTM, elles se doivent 
de donner une image dynamique et ambitieuse, à la 
hauteur de notre magnifique territoire, et nous devons 
leur en donner les moyens. »
Christine Robert, boulangerie La Flûte Gana, élue à 
la Chambre de métiers et de l’Artisanat de la Manche, 
membre du comité d’attribution d’ACTe

ACTe 2

Aider les commerces 
à se moderniser

Vous l’avez peut-être lu dans le dernier numéro, ACTe - 
pour "Aide aux Commerces des Territoires" - est le nou-
vel accompagnement régional et intercommunal à la 
modernisation et au développement des activités com-
merciales. GTM finance, avec la Région, jusqu’à 25 % 
de leurs investissements, qu’il s’agisse de moderniser, 
sécuriser ou adapter leurs locaux, renouveler leurs équi-
pements, intégrer les outils numériques, rénover leurs 
vitrines et enseignes, ou encore aménager leurs véhi-
cules de tournée.

Sont éligibles
 les commerçants ou artisans ayant une devanture 
commerciale et une surface de vente inférieure à 400 m²
 implantés dans l’une des 32 communes de Granville 
Terre et Mer
 ayant au moins 3 ans d’antériorité (3 bilans comptables)
 inscrits au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers
 dont le chiffre d’affaires est inférieur à 1 M€
 et dont l’activité est tournée principalement vers des 
consommateurs finaux (particuliers)

Dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre, GTM veut aider les entreprises à 
recruter et fidéliser leurs collaborateurs. Un nouveau cycle de Rendez-vous éco a 
commencé, proposant des ateliers RH animés par l’Agence de développement AD 
Normandie. Les prochains auront lieu le 4 juin et le 1er octobre. Ils inviteront les di-
rigeants et responsables RH à repenser leur recrutement autour de "l’expérience 
candidat", puis à fidéliser leurs collaborateurs en améliorant les conditions et la 
qualité de vie au travail.

> Inscriptions obligatoires : 02 33 79 51 58 | economie@granville-terre-mer.fr 
ou sur granville-terre-mer.fr (agenda/rendez-vous-eco-cycle-2)

  Dépliant téléchargeable sur granville-terre-mer.fr/economie-numerique/professionnels-gtm accompagne-vos-projets
> Contact : Sylviane Ragot-Morel, chargée de développement économique | 02 33 79 51 51
s.ragot-morel@granville-terre-mer.fr

Stimuler les recrutements 

Témoignage

Le 15 mars, de 16 h à 19 h, 
à la Cité des sports (Granville), 
vous pourrez rencontrer les pro-
fessionnels de tous secteurs qui 
recrutent sur le territoire. 
Entrée libre et gratuite

SALON 
POUR L’EMPLOI
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ÇA AVANCE

À noter : La région Normandie est la plus durement touchée par le renoncement à consulter, essentiellement à cause du délai 
d’attente. (source : Insee 2019)

Sur proposition de Stéphane 
Sorre, le PETR Sud-Manche 
Baie du Mont-Saint-Michel* 

lance une étude sur "la mobilité 
en santé et pour la santé". Inédite 
en France en ce qu’elle scanne en 
profondeur ces deux thématiques, 
interrogeant une complexité et 
une multiplicité de dimensions et 
de besoins à identifier, elle doit 
permettre de mieux connaître les 
conditions d’accès aux différents 
types de soins dans le Sud-Manche, 
les inégalités et contraintes en la 
matière, et leurs conséquences sur 
la santé. 

Cette analyse fine, qui concerne 
à la fois les patients, dont les pu-
blics fragiles, et les professionnels 
de santé actuels ou en devenir, 
conditionnera les plans d’action 
intercommunaux à court, moyen et 
long terme, afin de faciliter l’accès 
aux soins sur leurs territoires et 
d’en faire un facteur de santé. Par-
mi les enjeux : optimiser les trans-
ports sanitaires d’urgence, réduire 
l’usage de la voiture individuelle 
au profit de mobilités douces ou 
partagées, ou encore développer 
les solutions d’avenir telles que la 
télémédecine. 

Les mobilités

40 % des facteurs de l’état de santé 
d’une personne sont liés aux compor-
tements individuels et collectifs et aux 
modes de vie. Les mobilités et l’activité 
physique en font partie.

Enjeu de santé

Enjeu de solidarité 
Pour aider les plus vulnérables à retrouver un 
emploi, GTM propose un service de location de 
véhicules solidaire. Pour une semaine à six mois, 
les habitants du territoire intercommunal inscrits 
dans un processus d’insertion professionnelle 
peuvent louer à petit prix (sous conditions de 
ressources) un vélo à assistance électrique, un 
scooter, une voiture avec ou sans permis, afin de 
se rendre à une formation, un stage ou un travail.  

« Je recommande ce service, ça dépanne bien ! 
J’habite le quartier Saint-Nicolas et ma voiture 
a été brûlée au cours des incidents de juin 2023. 

Sans moyen de locomotion, j’ai perdu mon travail, à Bréhal. Mon ré-
férent Pôle Emploi m’a inscrite auprès du service Mobilités. Tout le 
monde a été gentil, ça a été très simple et j’ai pu louer une voiture à 
boîte automatique pour chercher un nouvel emploi. Je l’ai trouvé en 
deux mois, à Saint-Pair cette fois, et j’ai pu racheter une voiture ! Je 
recommande ce service, ça dépanne bien ! » Ève Desperques 

Témoignage

> Plus d’infos au 02 33 91 30 24 ou sur granville-terre-mer.fr (mobilités)
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* Le Pôle d’équilibre territorial et rural qui fédère les intercommunalités Mont-Saint-Michel Normandie, 
Granville Terre et Mer et Villedieu Intercom autour de projets communs
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Tous au compost 
Courant mars, dans les déchèteries de Granville et Bréhal
Pour vous remercier de vos dépôts de déchets verts en 
déchèterie, le service déchets de Granville Terre & Mer 
organise une distribution de compost gratuit. 10 tonnes de 
ce fertilisant prêt à l’emploi seront distribuées cette année 
et des composteurs proposés à la vente (10 €).
Infos à suivre sur granville-terre-mer.fr

Ateliers "équilibre et vous"
Le 13 mars, à Bréhal (9 h, salle Marcel Launay) 
Réunion d’information pour comprendre les bienfaits d’une 
activité physique adaptée quel que soit son âge, pour pré-
venir la perte d’équilibre et rester en forme. Inscription pos-
sible à 12 séances gratuites de gym’ équilibre à l’issue de la 
réunion ou au 07 61 65 63 28

Festival du Film Vert
Du 3 au 9 avril, à Granville (cinéma Le Sélect)
Inédit sur le territoire, ce festival national de « cinéma pour 
un futur durable » programme 7 films, des marionnettes en 
papier mâché de Bonjour le Monde ! au documentaire Virage 
vers le futur sur les mobilités rurales, en passant par des 
cinés-débats autour de sujets écologiques actuels.
encoretempsdanslamanche.wordpress.com

Festi-Récré 
Du 17 au 24 avril, sur tout le territoire
Plus de 250 rendez-vous pour vos enfants de 2 à 14 ans : 
ateliers artistiques, sportifs, de bricolage…, balades, spec-
tacles et autres moments à partager entre générations, 
pour découvrir le territoire en s’amusant.
Ouverture des réservations le 5 avril 
festi-recre.com

Mai à vélo 
Du 1er au 31 mai, dans de nombreuses communes
Organisée pour la première fois l’an dernier par GTM avec 
les communes et associations du territoire, cette opé-
ration nationale vous a plu. Un programme riche et varié 
vous fera donc de nouveau vivre les joies du vélo tout au 
long du mois de mai : rendez-vous festifs, découverte 
des circuits du territoire, sortie patrimoine, jeu de piste, 
challenge, bourse aux vélos, ateliers de remise en selle, 
réparation, bonnes pratiques… 
granville-terre-mer.fr (mobilités)

Festival des Ludions
Du 9 au 12 mai, à Carolles
20 maisons vous ouvrent leurs portes pour découvrir des 
artistes en tous genres, à travers leurs œuvres exposées 
là, mais aussi des rencontres lectures, un atelier d’écri-
ture, du théâtre et des scènes ouvertes.
les-ludions.netlify.app

L’agenda de votre printemps
C’EST POUR BIENTÔT
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C’EST POUR BIENTÔT

Conférences santé et parentalité
"La promesse de l’aidant" (ciné-débat)
Le 12 mars, à Granville (à 20 h, cinéma le Sélect)

"Les perturbateurs endocriniens : polluants en-
vironnementaux d’aujourd’hui, fléaux pour la 
santé de demain"
Le 9 avril, à Granville (à 20 h, amphithéâtre de la 
Morandière)

"Les gestes qui sauvent : mise en situation" 
Le 14 mai, à Folligny (à 20 h, salle des fêtes)

"Bien dormir, pour bien grandir, et bien apprendre"
Le 11 juin, à Yquelon (à 20 h, salle de convivialité)

Botanik’art 
Du 18 au 20 mai, à Bréville-sur-Mer, Donville-les-Bains, 
Granville, Longueville et Yquelon   
Parcourez, à pied, vélo ou bus, les jardins (dont quatre nou-
veaux) où les artistes ont installé leurs œuvres. Découvrez 
la diversité des matières sculptées qui subliment la nature, 
du monde végétal du "Botanik’, car" aux créatures de 
Christophe Dumont (issues du Muséum d’histoire surnatu-
relle de Lausanne) ou les installations sonores et cinétiques 
d’artistes plasticiens. Balade guidée, mini-symposium, apé-
ros-concert, expo… vous attendent aussi.
festivalbotanikart.com

Passage de la flamme olympique 
Le 31 mai, entre 15 et 16 h, à Granville 
Granville a été choisie par le Comité d’organisation des 
Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 pour être 
ville-étape sur le parcours de la flamme dans la Manche, de 
Cherbourg au Mont-Saint-Michel. Une vingtaine de porteurs 
se relaieront, escortés par une quarantaine de véhicules, du 
jardin Dior à la base nautique de Granville, en passant par le 
casino, le sémaphore et le port de pêche. La Ville organise 
4 jours d’animations du 29 mai au 1er juin, à la base nau-
tique et salle de Hérel (films, expo, ateliers sportifs, terrains 
de beach-volley, sandball, beach soccer…). Pour l’occasion, 
le 1er juin, toutes les bases nautiques de GTM ouvriront leurs 
portes pour vous faire découvrir leurs activités.
Programme à venir sur ville-granville.fr

Lien et mémoire
Le 6 juin, à Granville (salle Saint-Nicolas)
Spectacle créé à l’occasion du 80e anniversaire du 
Débarquement par les personnes accueillies au CPFA de 
Granville et à l’EHPAD saint-pairais Le Vallon, mettant en 
scène les témoignages qu’elles ont recueillis auprès de 
Normands ayant vécu l’évènement. Approche inclusive par 
différents modes d’expression : musique, théâtre, conte, 
peinture…
De 17 h à 18 h - entrée gratuite sans réservation

Tendance Live
Le 14 juin, à Granville (Fontaine Bedeau)
Le grand concert gratuit de la radio Tendance Ouest revient 
à Granville, pour fêter ses 10 ans avec de nombreux artistes 
de la scène actuelle.
tendanceouest.com
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